
CONVENTION LOCALE DE COOPÉRATION DE SÉCURITÉ

ENTRE :

L’État, représenté par le Préfet du département de la Vendée, Monsieur Éric FREYSSELINARD, 
dument habilité aux fins des présentes, et dont le siège se situe à la Préfecture de la Vendée,  
29 rue Delille 85000 La Roche-sur-Yon ;

et,

La  Commune  des  Achards  représentée  par  son  Maire,  Monsieur  Sylvain  MONIOT-
BEAUMONT,  en  vertu  de  la  délibération  n°  D01062026_04 :  Convention  Locale  de 
Coopération  de  Sécurité  pour  la  zone  d’activités  économiques  des  ACHARDS  du  Conseil 
municipal en date du 01/06/2026 , et dont le siège se situe à la Mairie, Place de l’Hôtel de 
Ville, 85150, Les Achards ;

et,

La Communauté de Communes du Pays des Achards représenté son Président, Monsieur 
Michel  PAILLUSSON,  en  vertu  de  la  délibération  n°  RGLT  26-379-106  du  Conseil 
communautaire en date du 20 mai 2026 , et dont le siège se situe, 2 rue Michel Breton, ZA 
Sud Est, 85150 Les Achards ;

et,

La Gendarmerie Nationale représentée par la colonelle Maud CERCLE-FRAVAL commandant 
le groupement de gendarmerie départementale de Vendée, dument habilité aux fins des 
présentes, et dont le siège se situe 31 boulevard Maréchal Leclerc,  85000, La Roche-sur-Yon ;

et,



La  zone  d’activité  économique  des  « Achards »,  représentée  par  Monsieur  François 
GUERINEAU,  Président de l’association « Achard entreprises »  représentant les dirigeants 
des sociétés implantées sur la zone dont la liste est annexée en annexe n° 2, dument habilité 
aux fins des présentes, et dont le siège se situe ACHARD Entreprises, 2, rue Michel Breton- CS 
90116, 85150, Les Achards ;

et,

L’entreprise GPS SECURITE, en charge de la sécurisation de la zone d’activités économiques 
des « Achards », représentée par son Président, Monsieur Michel LESAFFRE, dument habilité 
aux fins des présentes, et dont le siège se situe 44 rue Eugène Chevreul  85180 Les Sables 
d’Olonne

PREAMBULE

Considérant que les zones activités économiques constituent des espaces de vie, d’échanges 
et de consommation susceptibles d’être confrontés à des problèmes de sociétés identiques à 
ceux des autres espaces urbains ;

Considérant que les zones d’activités économiques et les surfaces commerciales peuvent être 
le lieu de commission de différents types d’infractions telles que les atteintes aux biens, les 
vols (à l’étalage, à la tire, à l’arraché, par ruse, par effraction ou à main armée), les atteintes 
aux personnes, les trafics illicites, etc… et qu’elles peuvent également être le cadre d’actions 
revendicatives collectives ou de manifestations diverses de nature à troubler l’ordre public ;

Considérant que l’implantation des zones d’activités économiques et des grandes surfaces 
par rapport aux réseaux routiers ou de transports en commun en fait des lieux privilégiés 
pour la circulation et le rassemblement des foules nombreuses mais également de groupes à 
risques ;

Considérant que l’implantation géographique des zones d’activités économiques favorise les 
échanges commerciaux et intensifie les flux de circulation routière ;

Considérant que les zones activités économiques et les surfaces commerciales, nécessitent 
par conséquent une attention particulière, en matière de sécurité des personnes, des biens 
et des entreprises ;

Considérant que la démarche de coopération, développée entre les services de l’État, les 
collectivités territoriales et leurs groupements et les chefs d’entreprise de la zone d’activités 
économiques, gagnerait à être renforcée par une procédure normalisée et généralisée, afin 
de mieux prévenir et lutter contre toutes les formes de malveillance et de délinquance ;

Considérant qu’au regard de ce qui précède, les différents acteurs précités décident de fixer 
par la présente convention le cadre général de leur action concertée.



ARTICLE   1     : DESCRIPTION GÉNÉRALE DU SITE     

La  zone  d’activités  économiques  des  « Achards »  est  implantée  dans  la  commune  des 
Achards à 15 km des villes, des Sables d’Olonne, à l’ouest, et de la Roche-sur-Yon, à l’Est. 

Elle s’étend sur une surface totale de plus de 200 hectares sur laquelle est implantée, une 
centaine d’entreprises et où travaille plus de 3 200 salariés.

La zone d’activité économique des « Achards » jouxte la route départementale D160, 2x2 
voies qui relie les Sables d’Olonne et  la Roche-sur-Yon. 
Elle est traversée au sud par la rue de la Chapelle et au nord par la rue du Pont Rouge. Elle  
est composée d’ensembles immobiliers de toutes tailles abritant  diverses entreprises,  des 
activités tertiaires, commerciales et même quelques habitations diffuses.
Le  stationnement  de  tous  les  véhicules  (légers  ou  poids-lourds)  peut  s’effectuer  sur  des 
parkings privés ou publics.
La  ville  des  Achards  est  en  zone  de  compétence  Gendarmerie  Nationale  en  matière  de 
sécurité intérieure. 
Elle dispose sur son territoire, et plus spécifiquement dans la zone objet de la convention, 
d’un dispositif de vidéoprotection agencé selon le plan (Cf.  annexe 2).
L’association « Achard Entreprises » représentée par Monsieur François GUERINEAU compte 
plus de 95 adhérents (Cf.  annexe 3).

ARTICLE 2     : ORGANISATION DU PARTENARIAT LOCAL     

La  présente  convention est  articulée  autour  d’un  partenariat  local  composé  des  acteurs 
précités.
Les coordonnées des différents intervenants sont annexées à la  présente Convention (Cf. 
annexe 1).

ARTICLE 3     : LES OBJECTIFS DE LA CONVENTION     

L’ensemble des acteurs se fixe pour objectif commun de conjuguer leurs efforts pour prévenir 
et lutter plus efficacement contre toutes les formes d’incivilités et d’actes de malveillances 
rencontrés dans la zone d’activités économiques des « Achards ».
Les  signataires  entendent  porter  une  attention  toute  particulière  aux  problématiques 
spécifiques, en matière de sécurité et de sûreté en l’espèce.

 lutter contre les vols et cambriolages avec ou sans violence dans les commerces, les 
entreprises, et les industries,



 lutter  contre   les  rassemblements  susceptibles  de  générer  des  troubles  à  l’ordre 
public et la sécurité publique dans et aux abords des entreprises,

 lutter contre le stationnement illicite des communautés nomades lorsque des aires 
d’accueil sont existantes.

 lutter contre le stationnement abusif, gênant et dangereux,

Afin  de  compléter  ces  objectifs,  il  est  convenu  à  l’issue  de  la  signature  de  la  présente 
convention, la  rédaction  par  la  Gendarmerie  Nationale,  de  fiches  actions  et  de  bonnes 
pratiques partagées,  en fonction des problématiques de sécurité rencontrées (occupation 
illicite du domaine public ou privé par des gens du voyage, conduite à tenir en cas d’atteintes 
aux biens, préservation des lieux, etc.).

Il est entendu que l’évaluation du risque terroriste relève des services spécialisés de l’État 
dans le cadre de la mise en œuvre du plan gouvernemental VIGIPIRATE.

Enfin,  il  s’agit,  dans  le  cadre  du  « continuum  de  la  sécurité »  de  créer  du  lien  entre  la 
Gendarmerie Nationale et l’entreprise de sécurité, en charge de la sécurisation de la zone.

ARTICLE 4 : MISE EN PLACE D’UN PARTENARIAT EN MATIÈRE DE PRÉVENTION

Afin de prévenir les actes de malveillance, le groupement de gendarmerie départementale 
(GGD 85)  de  Vendée  dispose  d’un  référent  sûreté  chargé  de  conseiller  et  d’orienter  les 
professionnels en matière de sécurisation des sites.

Les  chefs  d’entreprise,  membres  de l’association,  victimes de  faits  visés  par  la  présente, 
convention  peuvent  solliciter  l’appui  du  référent  sûreté  territorialement  désigné,  ou  de 
l’interlocuteur local désigné pour faciliter leurs démarches auprès des services compétents.

L’entreprise de sécurité s’oblige à prévenir la Gendarmerie Nationale, immédiatement et par 
courriel, en cas de constat de faits visées par la présente.

ARTICLE 5 : LE DISPOSITIF DE PARTAGE D’INFORMATION POUR LA ZONE D’ACTIVITE

Afin de faciliter les échanges, deux référents de l’association « Achard Entreprises » et un de 
l’entreprise  de  sécurité,  seront  identifiés  pour  être  les  interlocuteurs  privilégiés  du 
commandant de la brigade locale ou de son référent pour la zone commerciale.
Leurs noms et coordonnées seront joints en annexe 1. 

ARTICLE  6 :  ÉCHANGES  D’INFORMATIONS  OPÉRATIONNELLES  ENTRE  LA  GENDARMERIE 
NATIONALE, LES MEMBRES DE L’ASSOCIATION ET LES AGENTS DE SÉCURITÉ PRIVÉE

Les échanges d’informations opérationnelles (observations de terrain alerte sur un danger 
imminent...)  entre les donneurs d’ordre, l’entreprise prestataire  de sécurité privée et les 
forces de sécurité se font selon les modalités suivantes :



- en cas d’urgence de jour comme de nuit : en composant le 17 ;

- hors urgence : prise de contact avec les personnes désignées (voir fiche coordonnée 
des différents interlocuteurs en annexe 1) ;

- selon les besoins : à l’occasion de réunions techniques périodiques à convenir entre 
les parties.

En outre, le GGD 85 propose de mettre en place un salon TCHAP destiné à partager, dans le 
temps de l’action, des informations en lien avec les phénomènes de délinquance en mesure 
de gagner en réactivité et efficacité.

ARTICLE 7     : LA PLAINTE EN LIGNE  

La plainte en ligne n’est utilisée que pour les cas d’atteinte aux biens et lorsque l’identité de 
l’auteur est inconnue. Elle permet de faciliter les démarches du plaignant qui peut opter pour 
la plainte en ligne, selon les conditions mentionnées sur le site Internet https://www.plainte-
en-ligne.masecurite.interieur.gouv.fr .

Cette procédure permet de gagner du temps, mais  n’exonère pas dans le cadre de cette 
convention de prendre attache préalablement avec la brigade de gendarmerie des Achards 
afin de déterminer si des constatations sur place ne s’imposent pas.

ARTICLE 8     : DURÉE DE LA CONVENTION  

La convention prendra effet à compter de la date de sa signature de toutes les parties pour 
une  durée  d’un  an.  Elle  est  renouvelée  par  tacite  reconduction,  chaque  année,  sauf 
dénonciation par l’une ou l’autre des parties.

Un préavis d’un mois notifié aux autres parties est nécessaire pour dénoncer cette présente 
convention, par tout moyen donnant date certaine.

ARTICLE 9     : SUIVI DE LA CONVENTION  

Chaque année, un bilan écrit des actions menées par les acteurs de cette convention sera 
produit afin d’évaluer et d’ajuster éventuellement la convention. Ce bilan sera examiné par 
un  Comité  de  suivi  composé par  un  représentant  de  chacune des  partie  présentes  à  la  
convention. Il  pourra être assorti de préconisations pour renforcer les actions de sécurité 
objet de la convention.

Fait aux Achards, en 6 exemplaires originaux

Le 2 juin 2026,

https://www.plainte-en-ligne.masecurite.interieur.gouv.fr/
https://www.plainte-en-ligne.masecurite.interieur.gouv.fr/


Pour l’Etat, Pour la commune des Achards,
Monsieur FREYSSELINARD Monsieur Sylvain MONIOT-BEAUMONT,
Préfet du département de Vendée,               Maire,

Pour la Communauté de communes Pour la Gendarmerie Nationale,
du Pays des Achards, La Colonelle Maud CERCLE-FRAVAL
Monsieur Michel PAILLUSSON,            Commandant  le  groupement  de  la 
Vendée
Président,                              

 

Pour l’association « Achard Entreprises », Pour l’entreprise GPS SECURITE,
Monsieur François GUERINEAU, Monsieur Michel LESAFFRE,
Président, Président,

          



Annexe 1

Coordonnées des différents interlocuteurs et plan
de la zone d’activité des Entreprises des Achards

Secteurs Points de contacts Téléphones Courriel
Gendarmerie 

Nationale
Major GAILLEMARD

commandant 
la Brigade Territoriale 

Autonome des 
Achards

02 51 38 60 10 mikael.gaillemard@gendarmerie.interie
ur.gouv.fr

bta.les-
achards@gendarmerie.interieur.gouv.fr

En cas d’urgence 17
Référent sureté de la 

GN
Adjudant-chef PIERRE 

Jean-Luc
02 51 45 19 39 cptm.ggd85@gendarmerie.

Commune des 
Achards

Monsieur Sylvain 
MONIOT-BEAUMONT

06 45 65 81 28 s.moniot.beaumont@lesachards.fr

Communauté de 
communes du Pays 

des Achards

M. Michel PAILLUSSON 02 51 05 94 49 m.paillusson@cc-paysdesachards.fr

Mme Céline PEOCH C.Peoch@cc-paysdesachards.fr 

Association « Achards 
entreprises »

M François 
GUERINEAU

06 80 33 15 55 f.guerineau@noxi-agencement.fr

Pdt GPS SECURITE M. Michel LESAFFRE 06 73 23 06 08 direction@gps-safi.fr
Rondier GPS SECURITE 06 71 24 12 08 achards.securite@gps-safi.fr

Interlocuteurs des échanges d’informations.

Pdt GPS SECURITE M. Michel LESAFFRE 06 73 23 06 08 direction@gps-safi.fr
Association « Achards 

entreprises »
M François 

GUERINEAU
06 80 33 15 55 f.guerineau@noxi-agencement.fr

M TRICHET Jean-
Francois

06 15 32 21 01 jftrichet@tlenergies.com

mailto:s.moniot.beaumont@les


Annexe 2
Plan Du dispositif de vidéo protection sur la zone d’activité dDu dispositif de vidéo protection sur la zone d’activité. Des Achards.es Achards.



Annexe 3
Coordonnées des entreprises

de l’association des « Achard Entreprises »






